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        Après le pontificat de PieX (1903-1914), marqué essentiellement par des préoccupations pastorales et la défense de la «vérité catholique», celui de BenoîtXV, de courte durée avec guère plus de sept années de présence au Vatican, a pu paraître dans l’histoire de l’Église comme une simple parenthèse. À son propos, l’historiographie a surtout retenu les années sombres de la Première Guerre mondiale et les diverses interventions du pape della Chiesa, le plus souvent mal comprises, en faveur de la paix. Celles-ci, dans une volonté affirmée de neutralité sans pour autant exclure les tentatives de médiation, visaient un retour aux normes du droit universel et la réconciliation entre les peuples. À ce sujet, l’appel du 1eraoût 1917 a souvent été considéré comme l’acte le plus important du pontificat, au risque d’occulter bien d’autres initiatives, sonnant le rappel de la mission traditionnelle de la papauté: transcender les intérêts nationaux.


        Parallèlement, avec le désir de régler la question romaine, BenoîtXV, diplomate de formation, s’est fait l’héritier de la pensée de LéonXIII et de son secrétaire d’État, MgrRampolla. Il a successivement utilisé diplomatie secrète et diplomatie officielle, activant les divers réseaux dont il disposait, pour tenter de faire sortir le Saint-Siège de l’isolement dans lequel on voulait l’enfermer. Il fut absent à la Conférence de la paix en 1919 et tenu à l’écart de la fondation de la nouvelle Société des nations. Toutefois, bien que réticent à cette fondation, il allait progressivement marquer son intérêt. Il prit acte de la chute des empires et renoua des liens avec des gouvernements souvent hostiles, comme ceux de l’Italie et de la France.


        De cette activité témoignent le développement du réseau des nonciatures dans divers pays et l’annonce d’une nouvelle ère des concordats, encore à confirmer. On ne saurait pourtant pas limiter celle-ci aux seules initiatives du pape lui-même. Au cœur d’une administration pontificale de plus en plus centralisée, à défaut d’être toujours efficace, et confortée par la promulgation du nouveau code de droit canon en 1917, se révèlent des personnalités marquantes, comme celles du secrétaire d’État MgrGasparri ou du préfet de la Propagande, le cardinal Van Rossum, mais également des prélats promis à un bel avenir, comme MgrPacelli ou MgrRatti. Le pape, avec clairvoyance, allait confier à ces derniers des responsabilités importantes.


        Conjointement à des préoccupations diplomatiques, les soucis proprement pastoraux n’ont jamais été absents chez BenoîtXV, malgré l’incertitude des temps. Des initiatives nouvelles ont été prises dans des domaines très divers et quelque peu occultées par l’actualité internationale. Les unes dans une continuité évidente avec le pontificat précédent, les autres dans une volonté de rupture, avec des succès inégaux. Parmi ces dernières, on peut citer la difficile sortie de la crise moderniste, freinée il est vrai par un lobby très hostile au sein même de la curie. Si la Sapinière de MgrBenigni est bien dissoute en 1921 et les condamnations du Saint-Office plus rares, il n’en est pas moins vrai que la suspicion demeure encore à cette époque envers des auteurs comme le P.Lagrange et son École biblique de Jérusalem, dans le domaine de l’exégèse, ou MgrDuchesne, dans celui de l’histoire ecclésiastique.


        Par contre, en ce qui concerne les missions ad extra la célèbre encyclique Maximum illud de 1919 marque un tournant dans la perception que l’on devait avoir de l’évangélisation des «païens». En stigmatisant le nationalisme des acteurs européens trop souvent liés à la colonisation, elle préconise, non sans résistance de la part des intéressés, le recrutement et la formation d’un clergé indigène capable d’encadrer les Églises locales. BenoîtXV, sur ce point, apparaît comme un précurseur, dont les intuitions seront reprises par son successeur.


        Dans le domaine de l’unionisme, des incertitudes demeurent, malgré la création en 1917 de la nouvelle Congrégation pour l’Église orientale et la prise en compte de la spécificité des autres rites que le rite latin. Les espoirs toujours maintenus d’un retour à «l’Église mère» des Églises dissidentes furent déçus, de même que les tentatives d’un dialogue avec les nouvelles autorités soviétiques, alors que Rome évitait de revenir officiellement sur les condamnations doctrinales toujours valables du communisme.


        Au bout du compte, dans un contexte particulièrement perturbé par la guerre et ses conséquences, malgré des échecs évidents, le bilan du pontificat ne sera pas mince, redonnant une visibilité plus grande à l’action du Saint-Siège, prélude à la restauration de son prestige à l’échelle internationale.
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    Un diplomate


    
      

    


    
      À la disparition de PieX, le 20août 1914, la Première Guerre mondiale était déclenchée depuis un mois. Après l’assassinat, le 28juin, de l’archiduc François-Ferdinand, héritier de l’Empire d’Autriche-Hongrie, la France, l’Angleterre et la Russie étaient entrées en conflit avec les Empires centraux, l’Italie choisissant la neutralité et prenant ses distances vis-à-vis de ses alliés de la Triplice. Le Saint-Siège, enfermé dans le carcan de la loi des garanties du 13mai 1871, qui assurait l’indépendance du pape mais ne lui reconnaissait aucune souveraineté sur le territoire laissé à sa disposition, semblait désarmé pour empêcher la tragédie qui s’annonçait. Ceci était d’autant plus vrai que la papauté entretenait des rapports au mieux distants, parfois franchement hostiles, avec les États séculiers. Il fallait ajouter à cela les rumeurs de partialité en faveur de la monarchie habsbourgeoise qui couraient de façon insistante dans les chancelleries et dans une partie de l’opinion publique, notamment en France. On avançait même que PieX et son secrétaire d’État Merry del Val avaient indirectement contribué à accélérer la guerre en suggérant à l’empereur François-Joseph d’humilier la Serbie. Le pape avait bien, dans sa lettre apostolique Europa fere du 2août, appelé à la prière et à la paix en exprimant «l’amère douleur» qui était la sienne, mais c’était là un aveu d’impuissance, l’incapacité à imposer le respect de son autorité morale.


      
        Le conclave 31août -3septembre


        Le conclave ouvert le 31août au soir réunissait soixante-deuxmembres du Sacré Collège sur soixante-cinq, les cardinaux américains O’ Connell et Gibbons ainsi que le cardinal canadien Bégin arrivant à Rome après l’élection. En revanche, l’archevêque de Malines, le cardinal Mercier, avait reçu l’autorisation des autorités allemandes de quitter la Belgique occupée. En application des constitutions Commissum nobis et Vacante sede apostolica de 1904, le secret des délibérations devait être total avec la fin de l’exclusive, encore utilisée en 1903 par l’Autriche-Hongrie. Officiellement, selon le cardinal archevêque de Paris, MgrAmette, le conclave s’était déroulé «dans une paix parfaite et un grand esprit de concessions réciproques».


        En réalité deux préoccupations semblent avoir constitué des composantes majeures de la réflexion des cardinaux. Le souci de la préservation de la neutralité du Saint-Siège a pu jouer, en ce temps de guerre, avec la recherche d’un cardinal italien n’ayant pas récemment occupé de nonciature sensible auprès d’un pays belligérant. L’archevêque de Bologne, della Chiesa, pouvait correspondre à ce profil. Plus encore, un véritable débat allait être ouvert sur les tensions internes de l’Église à propos de l’intégrisme opposant les intransigeants, partisans du maintien sans concession de la ligne suivie par PieX, et les modérés, qui redoutaient ses excès, qu’ils soient vrais ou supposés. La liste dressée en 1913 en vue du conclave par MgrBenigni, qui à la tête de la Sapinière représentait la première de ces tendances, illustre bien ce clivage. Pour les cardinaux français, on citait: Amette de Paris, «libéral»; Andrieu de Bordeaux, «bon, pas de fond»; Billot de la curie, «la Peur!»; Luçon de Reims, «très bon, parfaite nullité» et Cabrières de Montpellier, «ténor de la réaction». Quant aux étrangers de la curie étaient cités de Laï, «à nous!»; Vannutelli, «la plus sale canaille qu’on connaisse… prêt à toutes les trahisons»; Vivès y Tuto, «très bon»; Gasparri, «ne comprend pas le danger théologique» et Rampolla, «mégalomane». Pour les autres citons entre autres Mercier de Malines, «louche, connu comme lié avec tous les traîtres de l’Église»; Gibbons de Baltimore, «vieux libéral américain» et O’ Connell de Boston, «très louche, arriviste par l’argent». La lecture de ce document laisse à penser que l’atmosphère au conclave ne devait pas être aussi irénique que celle décrite par l’archevêque deParis.


        Des précisions sur le déroulement des votes ont été apportées par les notes de l’archevêque de Vienne, MgrPiffl, qui auraient dû théoriquement être détruites au décès de ce dernier. D’un côté allaient se retrouver des personnalités importantes de la curie, qui avaient marqué le pontificat précédent. Parmi lesquelles l’ancien secrétaire d’État Merry del Val, à la rigueur doctrinale bien connue; le cardinal de Laï, préfet de la Consistoriale, auteur d’un volumineux mémoire sur le modernisme en 1910; ou le cardinal Billot, jésuite français et important théologien thomiste. De l’autre côté, l’archevêque de Pise, Pietro Maffi, ouvert aux questions sociales; celui de Turin, Richelmy, et della Chiesa de Bologne qui incarnaient la tradition de LéonXIII et de son secrétaire d’État Rampolla, décédé en 1913. Ces archevêques résidentiels italiens souhaitaient un changement d’orientation, notamment en ce qui concernait le modernisme, mais ils étaient tenus en méfiance par la curie.


        Lors des votes du 1erseptembre, Maffi et della Chiesa obtenaient chacun 12voix. Le premier, qui n’avait pas d’expérience diplomatique, ne dépasserait pas 16voix par la suite, tandis que l’archevêque de Bologne voyait progresser les siennes, excepté le recul d’une voix au matin du 2septembre, pour atteindre 18, puis 21voix. Les cardinaux de la curie, constatant l’impossibilité de faire élire Merry del Val ou le Vicaire de Rome, Basilio Pompili, candidature de repli, allaient regrouper leurs voix sur le pieux cardinal bénédictin Domenico Sérafini, élevé à la pourpre le 28avril. Celui-ci obtenait 24voix.


        Au dixième tour de scrutin, della Chiesa, à cinquante-neuf ans et neuf mois, était élu le 3septembre avec 38voix contre 18 pour Sérafini.


        De Laï, cependant, demandait une vérification des bulletins pour s’assurer que l’élu n’avait pas voté pour lui-même. Si cela avait été le cas, l’élection aurait été nulle, car les deux tiers des suffrages auraient été atteints grâce à ce vote. Ce combat d’arrière-garde ne fit que confirmer la validité de l’élection. On a pu considérer alors que della Chiesa correspondait au portrait du pape «idéal» dressé par le secrétaire des Brefs dans son traditionnel discours aux cardinaux avant l’ouverture du conclave: «Intelligence supérieure, sainteté de vie et charité chrétienne.» Ce à quoi on pouvait ajouter l’expérience diplomatique. Le nouveau pape choisissait le nom de BenoîtXV en référence, bien sûr, à saint Benoît, mais aussi à son prédécesseur à Bologne, Prospero Lambertini, élu pape en 1740 et qui s’était révélé comme juriste et «grand législateur de l’Église moderne».


        Compte tenu des événements, BenoîtXV fut couronné le 6septembre, non pas à Saint-Pierre, mais dans la chapelle Sixtine. Cette élection surprit sans doute l’opinion publique. L’historien et académicien français G.Goyau, observateur attentif des arcanes du Vatican, écrivit non sans une certaine ironie:


        
          On a vu des conclaves, assez lointains déjà, aboutir au choix d’un cardinal qui s’était longtemps signalé, sous le pontificat antérieur, par un suggestif effacement, par un éloquent mutisme. Il pouvait y avoir quelque chose de pénible, et même de troublant, pour les consciences chrétiennes, dans l’éclat des revirements, que de pareils choix semblaient présager. À l’époque contemporaine la sagesse des Éminentissimes électeurs met l’Église à l’abri de ces épreuves. L’esprit de parti, que déchaînent toutes les assemblées humaines, semble amorti dans les conclaves par une certaine préoccupation de synthèse; elle atténue les contrastes, elle domine les divergences; elle place la tiare sur le front de Mgrdella Chiesa, dont l’élévation cardinalice fut l’une des suprêmes décisions de PieX et dont la jeunesse et l’âge mûr avaient été dévoués au service du cardinal Rampolla.

        


        La carrière du nouveau pontife pouvait en effet susciter de multiples interrogations. N’était-il pas, selon la formule du cardinal Agliardi à la veille du conclave, qu’un «médiocre homme», un «pur bureaucrate»?

      


      
        Le «Piccoletto»


        «Les apparences ne nous sont pas favorables», écrivait en 1898 Giacomo della Chiesa à un ancien condisciple de l’Académie des nobles ecclésiastiques. Selon l’un de ses compagnons, BenoîtXV «était de stature inférieure à la moyenne et un peu voûté… tout en lui était courbe: le nez, la bouche, les yeux et les épaules. Rien ne laissait entrevoir un dessein». D’où le surnom de «Piccoletto» qu’on lui attribuera à la curie. D’origine citadine, il était né le 21novembre 1854 à Gênes, dans la paroisse Sainte-Marie-des-Vignes, d’une famille de l’aristocratie lombarde se rattachant au pape CalixteII et au roi BérengerII. Son père était le marquis Giuseppe della Chiesa (1821-1892), dont les armoiries comportaient un aigle surmonté d’une église (chiesa). Sa mère, la marquise Giovanna Migliorati (1827-1904), descendait d’une lignée napolitaine qui avait donné au début du XVesiècle un pape, InnocentVII. Son enfance se déroula le plus souvent à Pigli, village de pêcheurs de la côte ligure où son père possédait une villa.


        De santé plutôt fragile, il fit des études classiques à Gênes durant sept années au collège Danovaro e Giusso. À l’âge de dix-sept ans, pour obéir à son père, il s’inscrivit à l’automne1871 à la faculté de droit de l’université. Sous l’influence d’un oncle capucin, le P.Giacomo, il présida l’association locale d’Action catholique, qui publiait la revue ll Cittadino soutenue financièrement par sa famille, alors que l’atmosphère était à l’anticléricalisme dans le monde étudiant depuis la prise de Rome et la fin des États pontificaux en 1870. Parallèlement, ayant déjà envisagé le sacerdoce, il fréquentait les cours de philosophie et de théologie du grand séminaire local.


        Ayant obtenu en août1875 un doctorat en droit civil, il gagnait Rome au mois de novembre pour s’inscrire au collège Capranica où l’on formait de jeunes élites ecclésiastiques. Selon son témoignage, ce furent «les plus belles années de sa vie». Parmi ses maîtres figurera notamment le P.Camillo Mazella (1833-1900), thomiste réputé, qui serait fait cardinal par LéonXIII en 1886 et nommé successivement préfet de l’Index et de la Congrégation des études. Celui-ci enseignait à l’Université grégorienne dont della Chiesa suivait également les cours. Parmi ses professeurs, on peut citer aussi les pères jésuites Kleutgen, Ballerini et Franzelin, dans la pure tradition thomiste.


        Alors qu’en février1878 LéonXIII avait succédé à PieIX, della Chiesa était ordonné prêtre le 21décembre dans la basilique Saint-Jean-de-Latran par le cardinal vicaire La Valetta. L’année suivante, il entrait à l’Académie des nobles ecclésiastiques, place de la Minerve. Cette école de la diplomatie pontificale possédait un règlement très strict concernant son recrutement (état ecclésiastique et noblesse de naissance) avec un numerus clausus limité à douze académiciens. Durant trois années, le jeune prêtre s’initia au droit des relations internationales et étudia le français et l’allemand, qu’il parlera couramment. En 1880, il obtenait un doctorat en droit canonique, ce qui lui permit par la suite d’accéder à un enseignement de la diplomatie à l’Académie. Dès cette époque il s’initia aux rouages de la Secrétairerie d’État où, sur la recommandation du recteur du Capranica, MgrVinciguerra, il fit la connaissance de MgrMariano Rampolla del Tindaro, dont il devait devenir le protégé. Ayant été envoyé en décembre1882 comme nonce à Madrid auprès du roi AlphonseXII, le substitut à la Secrétairerie d’État emmenait avec lui della Chiesa comme secrétaire particulier. Celui-ci serait d’ailleurs promu au rang de camérier secret en mai de l’année suivante.


        La situation en Espagne était alors délicate. Les catholiques étaient divisés sur la question dynastique, ce qui avait poussé LéonXIII, dans son encyclique Cum multa à l’épiscopat le 8décembre 1882, à faire appel à l’unité. Dans la mesure où il avait appris le castillan, le secrétaire fut mêlé à diverses tractations. Ainsi, en 1884, le pape fut sollicité par l’Allemagne dans le conflit qui l’opposait à l’Espagne à propos de la souveraineté des îles Carolines et, en décembre de l’année suivante, un protocole d’accord fut signé à Rome par les plénipotentiaires des deux États.


        En mars1887, Rampolla était élevé au cardinalat et, en juin, à l’âge de quarante-quatre ans, il remplaçait le cardinal Jacobini à la tête de la Secrétairerie d’État. Il s’agissait pour LéonXIII d’une stratégie de renouvellement graduel de celle-ci. Cette promotion devait grandement contribuer à la carrière de della Chiesa. Bête noire des dirigeants italiens, le secrétaire d’État, doué d’une forte personnalité, énergique et résolu, allait progressivement acquérir une grande influence sur le pape, de là des commentaires variés à son propos. Pour MgrBonomelli, évêque de Crémone et ami intime de LéonXIII: «Il est toujours mystérieux de savoir si Rampolla guide Léon ou si Léon tire Rampolla à sa remorque. La solution de l’énigme appartient à l’histoire.» Quant à Jean de Bonnefon, dans son ouvrage Le Pape de demain (1889), il en dressait ainsi le portrait: «Secrétaire d’État, le Premier ministre de LéonXIII joue, dans le Vatican, le rôle ingrat de Premier chef de bureau, mais l’homme vaut mieux que son rôle. Il est intransigeant par nature et par éducation, mais il a accepté une situation où il est obligé de transiger toujours, de transiger sans cesse.»


        Quoi qu’il en fût, le cardinal reprit son secrétaire comme minutante aux affaires ordinaires à la Secrétairerie d’État, chargé de suivre entre autres les questions italiennes, ce qui permit à l’intéressé de mieux s’initier aux mécanismes de la curie. Envoyé à deux reprises en mission auprès de la nonciature de Vienne en 1889 et 1890, il complétait ainsi son expérience diplomatique.


        Par la suite, il gravissait plusieurs échelons dans l’administration vaticane. Prélat domestique en juillet1900, il était nommé substitut à la Secrétairerie d’État en avril1901 à la place de Trippi, créé cardinal à cette même date, et devenait au mois de mai consulteur au Saint-Office. On le décrivait alors ainsi: «Monsignor chétif, petit, précocement voûté, qui parlait d’une voix douce et faible, souvent hésitante. Nerveux, presque trépidant, le geste extrêmement mobile, le cheveu très noir, il décochait aux visiteurs, à travers ses larges lunettes cerclées d’or, un regard singulièrement incisif malgré sa myopie.» Après la mort de LéonXIII et l’élection de PieX, le nouveau secrétaire d’État, le cardinal Raffaele Merry del Val, «homme qui ne cherchait pas à faire valoir son propre point de vue», mais qui avait une expérience diplomatique en même temps qu’une grande rigueur doctrinale, le confirmait dans ses fonctions. Cette nomination l’avait d’ailleurs surpris, comme il l’écrivait le 8novembre 1903: «Demain nous aurons le consistoire qui sera bientôt suivi de la nomination définitive du secrétaire d’État! Qui l’aurait dit il y a dix ans!!!» En effet, le contraste avec son prédécesseur sera évident. Durant toute cette période, note un contemporain, della Chiesa «fut le rapporteur intelligent, l’exécuteur dévoué de la pensée et la volonté d’autrui. Jamais il ne dut agir en son propre nom et sous sa propre responsabilité. Son emploi laborieux, dépendant, offrait à cette intelligence réfléchie, à cet esprit judicieux, les avantages d’un poste d’observation privilégié.» Toutefois l’heure où des charges plus lourdes allaient lui être conférées ne devait pas tarder à sonner.

      


      
        L’archevêque


        Alors qu’on avait annoncé son nom pour la nonciature de Madrid, en octobre1907 il apprenait qu’on le destinait à l’archevêché de Bologne. Il confiait à un ami:


        
          Je n’ai pas répondu télégraphiquement à votre télégramme de félicitations pour ma nomination supposée à la nonciature de Madrid, parce que je regrettais de devoir démentir publiquement votre supposition. Le fait est que je ne sais pas, et que je ne serai pas nommé à Madrid, parce que le Saint-Père me veut… archevêque de Bologne. J’ai reconnu la volonté de Dieu dans ce désir du Saint-Père, parce que rien ne m’était plus étranger que la pensée de me voir devenir archevêque de Bologne. La première fois que la volonté pontificale m’a été annoncée, j’ai été secoué; et mon émotion a augmenté à la pensée de la difficile situation dans laquelle devra se trouver le pauvre archevêque de Bologne; mais le Seigneur me veut à Bologne. Ne me donnera-t-il pas les grâces nécessaires pour y faire un peu de bien?

        


        Préconisé le 16décembre, il sera sacré par PieX le 22décembre dans la chapelle Sixtine et installé dans son archevêché le 23février 1908.


        Il succédait au cardinal Domenico Svampa qui venait de décéder. Ce dernier avait été soupçonné à Rome de sympathies modernistes et «démocratico-chrétiennes». Le diocèse de Bologne était réputé parmi les plus difficiles d’Italie. Avec ses 700000 habitants et ses 389 paroisses, il disposait cependant de 750 prêtres. Le nouvel archevêque adoptait la devise suaviter et fortiter, ce que ne démentit pas son action. Sa première lettre pastorale du 10février avait porté sur «la charge et les devoirs propres à l’évêque». Au début de l’épiscopat on le décrivait comme «autoritaire», entretenant des relations correctes avec les autorités civiles, mais froides et distantes. Cependant il entreprenait avec diligence une visite pastorale de tout son diocèse et s’intéressait à la formation des catéchistes et à celle des séminaristes. En 1913, année de son pèlerinage à Lourdes, il créait un secrétariat social et un cercle universitaire. Pour l’anecdote, on peut également indiquer qu’en juin de l’année précédente il avait signé une missive collective des évêques d’Émilie-Romagne demandant, non pas la prohibition absolue de la bicyclette pour le clergé, mais bien sa permission dans des circonstances particulières, ce qui fut accepté par le pape!


        Traditionnellement Bologne était un siège cardinalice. Il lui fallut cependant attendre sept ans, ce qui pouvait traduire une certaine réticence de la part de Rome, pour qu’il soit, après le décès de Rampolla, promu à ce titre le 25mai 1914 lors d’un consistoire secret et intronisé le 28mai, recevant la titulature du sanctuaire des Quatre-Saints-Couronnés au Célius. À la veille du conclave, on laissa entendre que son candidat était le cardinal Maffi, l’archevêque de Pise.

      


      
        Un nouveau LéonXIII?


        Avant même d’étudier ses positions, il peut être intéressant de citer différents témoignages de contemporains sur la personnalité du pape et celle de son entourage proche. On avait annoncé rapidement qu’avec BenoîtXV «l’esprit de LéonXIII et de Rampolla rentrait au Vatican». Dès décembre1914, le recteur de l’Institut catholique de Paris, MgrBaudrillart, après une visite à Rome, écrivait: «Quel contraste avec PieX. Il se tient debout et s’agite assez; il a une extraordinaire vivacité et dans le regard et dans les mouvements, une physionomie très intelligente et un ensemble de jeunesse qui étonne.» Selon un autre contemporain, le pape, d’un abord cordial et direct, était «homme du monde sans être mondain», tranchant ainsi avec certains membres de la curie en n’offrant aucune «onctuosité dévote» ni «solennité de prélat». Beaucoup plus tard, lorsque F.Hayward apportera son témoignage dans son ouvrage BenoîtXV, un pape méconnu (1955), le ton sera toujours aussi positif. Le pontife, selon lui, avait «au suprême degré l’art de filtrer les questions, de dénouer les écheveaux les plus embrouillés et d’énoncer un problème, ou de répondre à une interrogation en termes soigneusement pesés et d’une éblouissante clarté».


        En contrepartie certains ecclésiastiques, à l’annonce de l’élection, avaient considéré qu’«il n’avait pas une très grande force d’esprit et qu’il parlait trop, laissant échapper des secrets». En 1915, Dom Chautard, l’abbé cistercien de Sept-Fonds, parlera quant à lui «d’une intelligence médiocre et trop hanté du désir de jouer un rôle […] il aurait hérité des petits côtés de LéonXIII, mais non de son génie». Et un diplomate d’ajouter: «Il n’a ni l’intelligence de LéonXIII ni le cœur de PieX.» On trouvera les mêmes réserves chez Maurice Pernot, ancien élève de l’École française de Rome, il est vrai d’esprit gallican. Le correspondant du Journal des débats publiera en 1924 un livre, Le Saint-Siège, l’Église catholique et la politique mondiale, dans lequel il portera sur le pape le jugement suivant:


        
          Il étudiait les questions avec méthode, même avec minutie; rarement il les dominait par cette intuition rapide et vaste qui distingue les véritables hommes d’État. Il avait trop longtemps mis en œuvre les idées des autres; il s’était senti trop longtemps guidé et soutenu par la pensée juste et impérieuse de ses chefs, pour acquérir aisément l’habitude d’inventer et de commander à son tour.

        


        On constatera donc que cette personnalité faisait déjà débat, et que les avis seraient plus tranchés encore à mesure que se prolongèrent les hostilités.


        Le 4septembre 1914, BenoîtXV nommait à la tête de la Secrétairerie d’État le cardinal Domenico Ferrata, qui avait été l’un des conseillers les plus écoutés de LéonXIII. Le choix n’était donc pas un hasard. Professeur de droit canonique, PieIX avait attaché ce dernier à la Congrégation des affaires ecclésiastiques extraordinaires en 1877. Président de l’Académie des nobles ecclésiastiques «sur sa demande» en 1884, il avait été envoyé comme nonce en Belgique en 1885, puis à Paris en 1891. Élevé au cardinalat en juin1896, il fut nommé à la tête de la préfecture de la Congrégation des évêques et réguliers, puis de celle des rites en 1902. Il prit une part importante aux travaux de codification du droit canonique dès 1904 et dirigea la Congrégation pour la discipline des sacrements de 1908 à 1914. Nommé secrétaire d’État jusqu’à sa disparition rapide en octobre de cette année-là, il assura parallèlement les fonctions de secrétaire du Saint-Office. On lui doit trois volumes de «mémoires», publiés en 1920 par les soins de son frère et sur le désir de BenoîtXV, qui constituent une source historique importante, tout en révélant une apologie discrète et «forcément parfois un peu unilatérale de l’œuvre diplomatique du prélat». Celui-ci en tout cas était connu pour sa francophilie et peu apprécié par les Allemands et les Autrichiens. On devait plus tard évoquer son rôle dans l’élection du pape. Selon le journal L’Intransigeant:


        
          L’élection de cette survivance de LéonXIII semblait écraser toutes les combinaisons des intransigeants et des Allemands alliés. Elle était due à la haute abnégation d’un ancien nonce à Paris, l’Éminence Ferrata, qui, au lieu de risquer la lutte pour lui-même, voulut assurer le triomphe de la modération, en la personne du futur BenoîtXV. Avec une modestie dont la mesure est invisible pour le monde laïque, Ferrata accepta d’être le collaborateur soumis, le secrétaire d’État de son élu.

        


        Pour lui succéder BenoîtXV choisissait le 13octobre le cardinal Pietro Gasparri. D’origine modeste, celui-ci avait été ordonné prêtre en 1870 et, après des études à Rome, avait été nommé professeur de droit canonique au Collège de la propagande. Invité en 1879 par Mgrd’Hulst à inaugurer la nouvelle chaire de droit canonique à l’Institut catholique de Paris, il devait par la suite occuper celle-ci jusqu’à la fin de l’année universitaire 1897-1898. Personnalité scientifique reconnue, de réputation internationale grâce à ses ouvrages, «juriste de la grande école de la curie romaine», il contribua, durant son séjour parisien, avec son action auprès des Italiens de la capitale, «à diffuser l’image du prélat homme d’œuvres, de l’apostolat capable de se concilier avec le pouvoir, les honneurs et la célébrité». Rappelé à Rome il fut consacré archevêque titulaire de Césarée et envoyé comme délégué apostolique au Pérou, en Bolivie et en Équateur. Devenu secrétaire de la Congrégation des affaires ecclésiastiques extraordinaires en 1901 et consulteur du Saint-Office, il était élevé au cardinalat en 1907. Il fut, nous le verrons, le maître d’œuvre de la codification du droit canonique de 1904 à 1917. Personnage haut en couleur, il ne laissait pas indifférent car, d’après Charles Loiseau, l’envoyé officieux du gouvernement français au Vatican, «sa conversation ne manquait ni d’intérêt, ni même de pittoresque. De temps en temps, sous le haut dignitaire de l’Église reparaissait le paysan madré.» Ne le surnommait-on pas parfois il contadino («le paysan»)!


        À l’annonce de sa nomination, Alfred Baudrillart déclarait: «C’est un grand bonheur pour la France et pour l’Institut catholique de Paris.» Celle-ci fit également l’unanimité auprès des légations allemande et autrichienne au Vatican, von Mühlberg le présentant comme «politiquement, un ami déterminé de l’Allemagne et malgré son séjour de dix-neuf années à Paris comme professeur de droit canonique à l’Institut catholique, il n’est pas soupçonné de francophilie».


        Ferrata et Gasparri ayant été proches de Rampolla, il semblait qu’on revenait bien à l’esprit de LéonXIII. Si le second paraissait par son caractère aux antipodes de celui de della Chiesa, son mépris de la forme arrivant à des «extrêmes déplorables», ce dont il était le premier à rire, ils avaient en commun leur scrupuleux attachement à leurs tâches respectives, leur pragmatisme et un souverain détachement d’eux-mêmes. D’ailleurs, fait sans précédent dans l’histoire de la papauté, le nouveau secrétaire d’État conserverait sa charge sous le pontificat de PieXI.
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Benoît XV et la guerre







Les prises de position du Saint-Siège en matière diplomatique – « l’art de l’espoir » selon Benoît XV –, dans le cadre d’une politique de plus en plus centralisée, relèvent du Souverain Pontife et de la Secrétairerie d’État. Celle-ci s’appuie notamment sur les réflexions de la Congrégation pour les affaires extraordinaires de l’Église, organe consultatif pour les dossiers délicats et dont le secrétaire était, depuis février 1914, Mgr Pacelli.

Ce Romain, né en 1876 dans une famille de petite noblesse très liée au Vatican, avait été ordonné prêtre en 1899 après des études à l’Université grégorienne. Ayant acquis une licence en théologie et in utroque jure à l’Apollinaire, il débutait sa carrière prometteuse à la Congrégation des affaires extraordinaires dont il fut nommé sous-secrétaire en 1911, puis secrétaire adjoint l’année suivante, devenant ainsi l’un des personnages les plus importants de la diplomatie vaticane.

On constate cependant que Benoît XV fera des questions touchant à la paix son domaine réservé. De même, durant tout le conflit, certains gouvernements vont jouer de leurs relations avec le Saint-Siège et faire pression sur lui pour tenter d’influencer ses prises de position. Par ailleurs, la loi des garanties de 1871 assurait théoriquement l’immunité diplomatique pour les légations des États accrédités auprès du Vatican. Le gouvernement italien rappellerait encore en mai 1915, après l’entrée en guerre du pays, que « les envoyés des puissances étrangères auprès du Souverain Pontife peuvent résider librement à Rome » et qu’il prendrait « toutes les mesures possibles pour garantir leur sécurité. »


Les atouts pour une médiation

Relais des directives venues de Rome, les nonciatures au sein des pays étrangers constituent un vaste réseau d’information, également alimenté par les légations des pays entretenant des relations diplomatiques avec le Vatican.

Ainsi, du côté de l’Entente, la Grande-Bretagne était représentée à partir de décembre 1914 par un ministre plénipotentiaire « en mission spéciale » en la personne de Sir Henry Howard. Le comte Léo d’Ursel, « brave homme mais un peu impulsif et médiocrement malin », selon Louis Duchesne, directeur de l’École française de Rome, représentait la Belgique. Il serait remplacé en juillet 1917 par un ambassadeur en titre, le baron Beyens. Si la Russie disposait également d’un envoyé avec Alexandre Nelidov, « trop orthodoxe, ayant le défaut d’être le représentant du Saint-Synode autant que du tsar », la France, par contre, ignorait officiellement le Vatican depuis la rupture des relations diplomatiques en 1904. La Serbie, ayant signé un concordat en juin 1914, ouvrirait une légation en juillet 1915.

Pour les Empires centraux, il existait en Bavière, à Munich, une nonciature. Son titulaire, au début de la guerre, était un Autrichien, Mgr Frühwirth, fervent défenseur de l’Allemagne. Il serait remplacé en novembre 1916 par Mgr Aversa. Le royaume était représenté à Rome par le baron von Ritter, et celui de Prusse par le baron Otto von Mühlberg. Quant à l’Autriche-Hongrie, qui possédait également une nonciature à Vienne avec Mgr Scapinelli, son ministre plénipotentiaire était le prince Hans de Schönberg-Hartenstein.

Du côté des pays neutres, on peut signaler pour les Pays-Bas, à partir d’août 1915, un ministre plénipotentiaire, le sénateur Louis Regout « en mission temporaire et spéciale », qui renouait ainsi des relations interrompues depuis 1872.

Après l’entrée en guerre de l’Italie contre l’Autriche-Hongrie en mai 1915, malgré les assurances du gouvernement italien, les missions diplomatiques des Empires centraux allaient être transférées en Suisse ; à Lugano, pour la Prusse et la Bavière, et à Berne, pour l’Autriche-Hongrie. Le départ de Rome devait compliquer les échanges avec ces pays ; mais, en juillet 1915, envoyé par le Vatican à Berne, Mgr Marchetti, ancien auditeur à la nonciature de Bavière, devait jouer un rôle important. Officiellement, il était chargé des questions humanitaires, cependant il allait devenir le lien officieux avec les représentants des Empires centraux. La Suisse accueillerait également des représentants des gouvernements en exil et une foule d’émissaires du Vatican, ce qui en ferait une plaque tournante à son service. Malgré ce réseau, il était clair que le Vatican aurait, durant tout le conflit, des difficultés à faire passer son message de paix. Mais au-delà même des relations diplomatiques, un des principaux obstacles auxquels il allait se heurter résiderait dans la passion patriotique des fidèles et du clergé des Églises locales, soutenant sans réserve l’effort militaire de leur pays.




Un programme

Si l’avènement de Benoît XV coïncidait avec une crise sans précédent en Europe et avec un conflit qui allait opposer les fidèles d’une même Église, G. Goyau, revenant sur cette situation inédite, considérait alors que, comme Léon XIII « sut trouver dans saint Thomas les éléments de son encyclique sur la condition des travailleurs contemporains, de même un de ses successeurs peut demander aux théologiens des vieux siècles les maximes fondamentales d’un code de justice international ». Et le cardinal Gasparri de lui répondre : « Les peuples ne sauraient trouver, sans le concours de la papauté, des règles sûres pour leur vie morale ni des bases solides pour la paix internationale. »

Immédiatement après l’élection du nouveau pape, l’Osservatore Romano proclamait la neutralité du Saint-Siège. En effet, les prises de position de la papauté face à la guerre pouvaient constituer pour elle un dilemme moral et politique en fonction de sa mission universelle qui était, avant tout, de restaurer « les droits de Dieu », puisque l’Église était « mère et guide ». Concrètement, Benoît XV allait devoir s’engager à reconstituer des relations internationales pacifiques entre nations ennemies sur la base d’un arbitrage international, d’un désarmement général et de sanctions collectives. Dès le 8 septembre, il adressait le message Ubi primum aux catholiques du monde entier. Il se déclarait « frappé d’une horreur et d’une angoisse inexprimables devant le spectacle monstrueux de cette guerre, dans laquelle une si grande partie de l’Europe […] ruisselle de sang chrétien ». Les appels à la paix étaient en priorité destinés à « ceux qui dirigent les destinées des peuples », en leur demandant « d’incliner désormais leurs cœurs à l’oubli de leurs différends en vue du salut de la société humaine ». Le pape se refusait à trancher dans le domaine des responsabilités particulières.

L’encyclique Ad beatissimi du 1er novembre dessinait un véritable programme pour le pontificat. Elle invitait à faire cesser « les dissensions et les discordes entre catholiques » ; une mise en garde de Benoît XV à l’égard des catholiques intégraux, malgré le renouvellement de la condamnation du modernisme en continuité avec son prédécesseur. Nous reviendrons sur ce thème.

Quatre principaux chefs de désordre touchant les sociétés étaient analysés : l’absence de bienveillance mutuelle dans les rapports entre les hommes ; le mépris de l’autorité ; les appétits désordonnés des biens périssables et les oppositions de classes. Sur ce dernier point, le pape faisait référence « aux mémorables encycliques » de Léon XIII pour s’opposer « aux erreurs des socialistes ». Une dénonciation était faite de la société laïque et libérale issue en France de la Révolution et, en Italie, du Risorgimento. La question était posée aux princes et gouvernants « s’il était conforme à une sage politique de vouloir exclure la doctrine de l’Évangile et de l’Église du gouvernement et de l’Instruction publique de la jeunesse ».

La question romaine était également abordée : « Nous désirons vivement aussi que le Chef de l’Église cesse de se trouver dans cette condition anormale, qui pour bien des raisons est funeste aussi à la tranquillité des peuples ». Revenant sur « la triste image de la guerre », Benoît XV décrivait un monde où il n’y avait « plus de limites aux ruines et au carnage : chaque jour, la terre, inondée par de nouveaux ruisseaux de sang, se couvre de morts et de blessés ». Ce ton pathétique s’accompagnait d’une interrogation : « À voir ces peuples armés les uns contre les autres, se douterait-on qu’ils descendent du même Père, qu’ils ont la même nature et font partie de la même société humaine ? » En conclusion, le pape appelait instamment « en faveur de la société humaine et de l’Église la fin de cette guerre si désastreuse ».

L’encyclique pouvait donc être interprétée de deux façons. D’une part, on retrouvait l’explication traditionnelle qui voyait dans la guerre une punition divine due aux maux d’une société en voie de sécularisation. Mais, d’autre part, le texte laissait entrevoir une solution au conflit dans la mesure où, « si des droits ont été violés, il est, pour les réparer, d’autres moyens que les armes ». Du début du pontificat à août 1917, le pape ne lancera pas moins de vingt-quatre appels à la paix.
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